
Zeitschrift: Le conteur vaudois : journal de la Suisse romande

Band: 55 (1917)

Heft: 33

Artikel: Fêtes et coutumes de la Suisse

Autor: V.F.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-213247

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-213247
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


2 Lili CONTE U H VAU DOIS

FÊTES ET COUTUMES DE LA SUISSE

Les
intéressants articles de M. Maurice Gab¬

bud sur Ies Traditions valaisannes,
publiés actuellement dans le Conteur, nous

rappellent un opuscule qui nous est parvenu il
y a quelque temps déjà et dont l'auteur est M.
le professeur Holfmann-Ki`ayer, à Hale. Ge que
M. Gabbud entreprend pour le Valais, M. Hoff-
mann-Krayer l'a fait avec non moins de succès

pour l'ensemble de la Suisse, dans de nombreuses

pages des Archives suisses des traditions
-populaires et dans le livre dont nous parlons et

qui es! comme une petite encyclopédie de nos
us et coutumes, de nos l'êtes de famille, de nos
réjouissances nationales, ainsi que des superstitions

encore plus ou moins vivantes, ici et là.
Ge qui donne du prix à ces pages, c'est que tout
y est traité avec autant de clarté que de concision

et (pie l'auteur indique scrupuleusement
les sources où l'on peut puiser pour compléter
ses données. Ge manuel du folklore est écrit en
allemand '. 11 faut souhaiter qu'il soit traduit en

français, d'autant plus que M. Hoffmann-Krayer
le dédie au corps enseignant de la Suisse, pensant

avec raison qu'il y trouvera de quoi
alimenter l'enseignement de l'histoire du peuple
et éveiller pour ces matières l'intérêt des élèves.

Mais, mieux que ce que nous pourrions dire,
quelques extraits donneront une idée du caractère

de l'ouvrage.

Jadis, on se mariait ordinairement è l'époque du
carnaval. A Claris et dans lo canton de Vaud, on
croyait qu'une union conclue au mois de mai était
fatalement malheureuse. Les noces dégénérant
souvent en fûtes bachiques, il fut interdit presque
partout, après la Reformation, de les célébrer le

dimanche, ainsi qu'on le faisait généralement
auparavant. La coutume s'établit dès Iors, à Bille et à

Zurich, de se marier le lundi, le mardi ou le jeudi.
Dans la seule vallée de Poschiavo, on avait une
prédilection pour le mercredi. Ailleurs, ce jour-là
et le vendredi passaient pour des jours funestes.
Le mercredi, dans I'Appenzell, était lejour obligatoire

de mariage pour les filles ayant fauté.
#* *

L'époque et le jour de la naissance no soni pas
non plus choses négligeables. Ainsi, les enfants
venus au monde lo jour des quatre-temps ou le

« vieux mercredi» (All Mitlicuchen) passent pour
voir tous les esprits et fantômes, aussi meurent-ils
ils de bonne heure. Ceux qui naissent à la nouvelle
lune ont Ies yeux clairs (Schanügg, Grisons).Voient-
ils lejour au signe de la Vierge, ils seront le plus
souvent pouilleux. Naître un mercredi, c'est courir
'des périls toute sa vie (Berne). A Schaffhouse, l'enfant

né le vendredi passera son existence à frotter
el à épousseter. C'est un bonheur, au contraire,
que de naître le dimanche; toujours la chance vous
accompagnera. La gaîté sera le partage des enfants
nés de jour, tandis que ceux qui viennent au
monde la nuit sont sombres comme elle (Samaden).

** *
Les invitations à la noce : à Stammhein, ce sont

trois des amis du futur qui ont la mission de les

faire, quinze jours avant'le mariage. Armés de
pistolets, ils tirent devant la demeure des gens à

convier, prononcent fie traditionnelles formules, puis
font honneur aux bonnes choses qui leur sont
servies libéralement. Dans la Haute-Thurgovie, inviter

aux noces est un des petits profits du maître
d'école. A Schaffhouse, c'est l'affaire du tailleur du
fiancé. Dans les Grisons, co devoir est confié à des

jeunes gens, proohes parents des (lancés, et qui,
parés de fleurs, s'en vont de maison en maison, la

veille du grand jour. A Tegerfelden (Argovie), le

personnage chargé de transmettre les invitations
chemine sous un monumental parapluie, même
par le plus beau temps du monde.

** *
A tout repas de noce du canton de Lucerne figurent

invariablement de superbes vols-au-vent. Le
plus gros et le plus beau de tous se trouve devant
la mariée. Elle se garde de l'entamer, sachant fort
bien ce qui l'attend. Asa place, c'est une des da-

1 Feste und Bräuche des Schtceiserttoll.es, von Prof. D'
E. Hoffmann-Krayer. — Zurich, Schulthess et (!0, 1913.

mes, la « femme jaune », comme on l'appelle, qui
se charge de ce soin. Soulevant la croûte dorée,
elle relire, au lieu d'un salmigondis de viande,
toute une layette qu'elle présente surun plat à

l'épousée rougissante, au milieu des rires et des joyeuses

exclamations de la tablée.
** *

Dans los Grisons, une brouille éclale-l-elle entre
deux amis, on les engage à se raccommoder en
trinquant réciproquement à leur sante. Vident-ils
leurs verres ou les entrechoquent-ils, la paix est
rétablie.

** *
Il existe dans le canton d'Uri une cour do justice

populaire, nnalogueà celles qu'on rencontre ailleurs
dans les sociétés de jeunesse, c'est le « tribunal de
la rue », chargé de liquider d'urgence les conflits
survenant entre passants. Accompagné du
[daignant, le » landainmann » désigne comme juges
les premiers citoyens qu'il rencontre sur la route.
Les,juges se trouvent-ils au nombre d'au moins

..huit, la cour est formée. Elle se range en cercle,
juge le cas séance tenante, et son prononcé est,
regardé comme aussi valable que celui de n'importe
quel tribunal institué par la loi.

** #

Schwytz possède une compagnie d'art dramatique

appelée les Japonais, et dont l'existence
remonte, dit-on, à la représentation populaire donnée
en 18(33 et dans laquelle fut tournée en dérision
l'ambassade suisse envoyée au Japon. Mais,
comme cette société célébra son cinquantenaire en
un gai spectacle représenté' sur la place publique
en 1907, il faut admettre qu'elle existait sous un
autre nom déjà en 1857. Outre les représentations
théâtrales, «illo organise de grandes mascarades de
caractère historique. Ses manifestations ont eu lieu
en 1803, 180"), 1807, 1800, 1871, 1883, 189 3, 1907.

Les Japonais de Schwytz eurent comme pendant
la société des Nègres blancs de Vevey, dont la
mascarade et les ballets égayèrent en 1801 les rues
et les places de cette ville.

** *
11 y a ainsi en ces pages de ce» jolies choses

par centaines. Leur ordonnance méthodique

et le répertoire qui les accompagne
rendent les recherches extrêmement aisées; enfin,
le format de livret de poche donné à l'ouvrage
achève d'en faire un vrai rade niecum du folk-
loriste de nol re pays. V. F.

LÈ SCIENCES NATURELLE

Ya pas, lè professeu, mimameint lè régents,
ne pouavant pas déveza coumeint lè z'au-
trè dzeins. Ye faut que fassan « bande à

part » coumeint on dit ora.
Vouaili-vai po cein que l'ai diont la science

naturet que l'est don l'histoire dè tot cein qu'on
vai pè cbfiotre : lo ciet. la louna, lo séiiio, lè bî-
tès, lè dzeins, lè pllianlès, lè dzenelhiès, lè coi-
trons, enfin, quiet 1 lot cein qu'est pè lo mondo I

Eh bin, clliâo régents, sè sont mécllia dè dé-
batsi tolòs clliâo z'afférès po lâi fourra dâi noms
dâo diabllio, qu'on ne sâ papi bin cein que cein
vâo derè, coumeint vo z'allâ vaire. Po leu, on
éléphant, l'est on pachyderme ; on hâo, 'na
vaise, dâi mammifères-ruminants; lo tsévau et
lo hourrisquo, dài mammifères, mâ solipèdes;
"na dzenelhie, on gallinacé; lè z'arandolès dâi
fissìrostres ; lè crapauds, lè bois et lè renailles
sont dâi batraciens ; 'na tortua, on calédonien ;

lè coitrons et lè couquelhiès à bibornes dai
gastéropodes ; lè pessons, dâi z'amphibies ; enfin
quiet, vo dio que l'est on mécllion-mécllietta
dâo louai re ;

El l'est lo mim'affére po lè plliantès et lè
z'berbès : lo bi lid, l'aveina et l'ordze, l'est dâi
graminées; les tiuquès, dâi z'ombrellifères; 'na
sapalla, lo vouargno, dâi conifères; lè tiudrós
et lè tiudrons, ah atteindès-vo vai... ne mé ras-
sovigno pas bin se l'est dâi curepipes-cassées
âobin dâi cucurbitacées ; ma fai se n'est pas
l'on, l'est l'autro

Ora, vo mé derè on pou cein a-te lo fi? et
n'ia-te pas dè qùie féré veni fous clliâo bouébo

avoué on polringâdzo dinse I Kà, vo mè derè
lot cein que vo voudrò. mà, por nie, on tsat,
l'est on tsat et na pas on félin; ou bedzu, Test
on bedzu et na pas on longipenne ; on caïon,
l'est on caïon, à mein que cein ne sai 'na gouda
et on sâ prâo qu'on lebon n'est pas dâo piapâo
el lè favioulès dè la vi 1 lya, cein que sâi fauta dè
veni no derè et no z'eimbéguinâ que l'est oquié
d'autro ; na I jame on no lo fara cinéraire

Adon, po ein reveni, vo derè que l'autro dzo
noutron régent espliquâvè cé commerço à sè
bouébo ; lao dévezâvè dâi Dîtes et lâi z'avài de

que le mammifères l'étiont clliâo qu'aviont lo
livro et dâi tétets, coumeint la vatse. la cabra
et autro lao z'avài de assebin que lè carnassiers

l'étiont clliâo que viquessaiit dè Isai : lè

z'herbivores, clliâo que medzî van 1 de l'herbu el
dâo recor ; lè z'insectivores, clliâo que sè
nourrissant dè mousselions, dè motsès et dè tavans,
etsétra, quand lot d'on coup lo régent vai lo

bouébo à Nialou, que fasâi lo fou avoué on
autro 'na pas attiutâ; assebin, s'arrête franc el l'âi
fâ :

— Dis vai, Nialou, pisque t'attiutè tant bin
cein que ye dio, dis-mè vai cein que l'est qu'on
mammifère

— L'est clliâo que baivont lo mame! l'ai
repond lo patifou.

L'est veré que l'est on bon qu'étâi âo banc
derrâi que l'âi avâi cein sublliâ; la reponsaa fe
crèvâ dè rire tota l'écoula, l'est bin veré, mâ,
tota galéza que l'ètâi, le n'a pas ètâ âo régent,
qu'a bailli âo bouébo Nialou a recopiyi cinq
iadzo après l'écoula on chapitre dè ellia science
iiaturella, po l'âi appreindrè. * * *

UN MUSÉE HISTORIQUE

Quel
est le Lausannois qui ne s'est pas senti

ému en contemplant la superbe collection
d'antiquités, accumulées depuis tantôt 15

ans, dans ce terrain vague el inutilisé contigu
à Ia rampe d'escaliers conduisant de la place du
Tunnel à la Barre.

L'arrangement est du meilleur goût; les
objets agréables à l'œil y voisinent avec les objets
utiles. On y remarque entre autres :

1° Les cercles du tonneau de Diogène. 20 Des

piliers lacustres lires des fouilles de Vidy. 3° Une

urne du plus pur style grec, i0 Le fourneau sur
lequel Attila cuisait sa choucroute. 5° Un sou-,
lier ayant appartenu à Pépin le Bref. (J0 Une de"'

chaussettes de la folle de Pully. 7° Les restes
d'un mur des anciennes fortifications (un peu
mal conservé). 8° Une partie de la fronde de

David. 9° La corde d'un des pendus de Sauvabe-
1in, etc., etc.

Une visite à ce musée historique est indiquée
aux amateurs de pittoresque.

Pour compléter le tableau, on vient d'y planter

toutes sortes de légumes ; ce terrain joint
donc l'utile à l'agréable. C. P.

A QUOI SERVIT UN BEAU JOUR « LA JULIE »I

Par
ces temps de cher lard, il ne laut rien

laisser perdre. C'est pourquoi le Commissariat

fédéral des guerres, dans une circulaire
en français non moins fédéral, a recommandé

aux unités mobilisées d'utiliser les lavures de la

cuisine pour engraisser des porcs. On ne peut

qu'applaudir.
Une compagnie sanitaire lit donc à la foire

l'acquisition, à prix d'or — 160 et 180 francs -
de deux superbes « guedis » tout roses et pole-

lés, pleins de promesses. Ils prospéraient et

grossissaient à vue d'œil : le temps n'est plus

où c'étaient les soldats qui, au repas du soir,

recevaient les lavures, comme il y a une
trentaine d'années.

Les semaines s'ajoutaient aux semaines ; à la

saison des roses, succéda la saison des moissons

; la compagnie et ses deux pensionnaires
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